
cas, l'importateur doit fournir:

1) toutes factures du vendeur ou de l'expéditeur;
2) une déclaration indiquant en détail toutes les

inexactitudes, les omissions ou autres erreurs con-
tenues sur la(les) facture(s);

3) une facture pro forma correctement validée;
4) tout autre renseignement nécessaire au classe-

ment, à l'évaluation ou aux statistiques.

Il faut parfois fournir des renseignements particuliers
dans le cas de certaines catégories de marchandises,
lorsque la facture douanière ou la facture commer-
ciale ne contient pas tous les renseignements perti-
nents pour le classement et l'évaluation.

Liste d'emballage
Les autorités douanières américaines exigent de l'ex-
portateur une liste d'emballage détaillée, dûment rem-
plie en trois exemplaires, sur laquelle doit figurer le
contenu de chaque boîte, baril ou paquet compris
dans l'envoi. Si tous les paquets de l'envoi sont iden-
tiques, on peut le déclarer sur la facture et indiquer la
quantité d'articles qui se trouvent dans chaque
contenant.

Acquittement des droits
Il n'existe aucune disposition permettant de payer les
droits avant l'exportation aux Etats-Unis, mais l'expor-
tateur canadien peut recourir à un courtier en doua-
nes ou à un autre agent américain qui le fera en son
nom et qui lui permettra par conséquent d'offrir ses
produits dédouanés aux acheteurs américains.
La responsabilité d'acquitter les droits est habituelle-
ment établie, au bureau des douanes américaines, au
moment de l'inscription des marchandises pour con-
sommation ou pour entreposage. Par contre, au
moment de l'inscription, le montant des droits à
acquitter n'est fixé qu'approximativement. Ce n'est
qu'après avoir liquidé l'inscription de la marchandise
qu'on établit le taux final et les droits à acquitter. Il
incombe à la personne ou à l'entreprise au nom de
laquelle l'inscription est faite de les payer.


